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Séance et date 

Question 

subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 37 

Invitations 

adressées en vertu 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       européenne 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 
       

 

 a Angola, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Brésil, Canada, Colombie, Croatie, Égypte, El Salvador, Espagne, Fidji, 

Gambie, Géorgie, Guatemala, Inde, Iraq, Irlande, Italie, Japon, Kenya, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Maroc, Népal, 

Norvège, Pays-Bas, Pérou, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, Roumanie, Rwanda, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, 

Suisse, Turquie et Ukraine. 

 b La Belgique, qui assurait la présidence du Conseil en février, était représentée par son ministre des affaires étrangères et de la 

défense ; l’Estonie par son vice-ministre des affaires étrangères ; le Niger par son ministre des affaires étrangères, de la 

coopération, de l’intégration africaine et des Nigériens à l’extérieur.  

 c Le Guatemala était représenté par son ministre des relations extérieures  ; l’Espagne par sa ministre des affaires étrangères, de 

l’Union européenne et de la coopération. La représentante de la Norvège s’est exprimée au nom des pays nordiques  ; le 

représentant de l’Azerbaïdjan au nom du Mouvement des pays non alignés  ; le Chef de la délégation de l’Union européenne au 

nom de l’Union européenne et de ses États membres, ainsi que de l’Albanie, de la Bosnie -Herzégovine, de la Géorgie, du 

Monténégro, de la République de Moldova, de la Serbie, de la Turquie et de l’Ukraine. La Haute -Commissaire aux droits de 

l’homme a participé à la séance par visioconférence depuis Genève.  
 

 

Tableau 2 

Visioconférences : consolidation et pérennisation de la paix 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    12 août 2020 S/2020/799 Lettre datée du 14 août 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

3 novembre 2020 S/2020/1090 Lettre datée du 5 novembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par la 

Présidente du Conseil 

 

21 décembre 2020 S/2020/1273 Lettre datée du 21 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution 2558 (2020) 

15-0-0 

S/2020/1269 

 

 

 

34. Menaces contre la paix et la sécurité internationales 
 

 

 Durant la période considérée, le Conseil de 

sécurité n’a tenu aucune séance au sujet de la question 

intitulée « Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales ». Les membres du Conseil ont 

néanmoins tenu trois visioconférences sur la question à 

l’examen en 2020894. On trouvera dans le tableau ci-

après de plus amples informations sur les 
__________________ 

 894 Pour de plus amples informations sur les procédures et les 

méthodes de travail élaborées pendant la pandémie de 

COVID-19, voir la deuxième partie. 

visioconférences. En outre, le Conseil a adopté la 

résolution 2544 (2020) au titre de la question à 

l’examen.  

 En 2020, au titre de la question intitulée 

« Menaces contre la paix et la sécurité 

internationales », les membres du Conseil ont entendu 

deux exposés sur les progrès accomplis dans le cadre 

des travaux de l’Équipe d’enquêteurs des Nations 

Unies chargée de concourir à amener Daech/État 

islamique d’Iraq et du Levant à répondre de ses crimes 

https://undocs.org/fr/S/2020/799
https://undocs.org/fr/S/2020/1090
https://undocs.org/fr/S/2020/1273
https://undocs.org/fr/S/RES/2558(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/1269
https://undocs.org/fr/S/RES/2544(2020)
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(UNITAD), au cours desquels le Conseiller spécial et 

Chef de l’UNITAD les a informés des activités de 

l’Équipe d’enquêteurs. Pendant la visioconférence 

tenue le 15 juin, ce dernier a présenté le quatrième 

rapport895 sur les activités de l’UNITAD et a informé le 

Conseil que la période considérée avait vu des 

avancées importantes dans l’identification et la collecte 

de nouvelles sources de preuves qui, si elles étaient 

pleinement exploitées, pouvaient permettre un 

changement de paradigme en ce qui concerne les 

poursuites engagées contre les membres de l’EIIL 

(Daech) pour les crimes commis en Iraq896. Il a indiqué 

que l’UNITAD avait pu mener un certain nombre de 

ses pistes à la phase de consolidation des preuves et 

d’analyse juridique. Il a également fourni aux membres 

du Conseil des informations actualisées sur les progrès 

réalisés dans les enquêtes sur les crimes commis dans 

les régions de Mossoul, Sinjar et Tikrit, en soulignant 

la coopération de l’UNITAD avec les autorités 

iraquiennes et celles du Gouvernement de la Région du 

Kurdistan. À l’occasion de la présentation du 

cinquième rapport de l’UNITAD 897 , les membres du 

Conseil ont tenu, le 10 décembre, une autre 

visioconférence 898, au cours de laquelle le Conseiller 

spécial a présenté des solutions innovantes mises au 

point par l’UNITAD pour relever les défis sans 

précédent posés par la pandémie de COVID-19, 

notamment le recours à des entretiens à distance et la 

création d’un nouveau portail Web aux fins de la 

transmission directe des éléments de preuve. Le 

Conseiller spécial a déclaré que la fourniture d’un 

appui significatif par l’UNITAD aux juges 

d’instruction iraquiens représentait une étape 

importante dans la mise en œuvre de son mandat, avant 

d’ajouter que grâce à l’adoption potentielle d’une 
__________________ 

 895 Voir S/2020/386. 

 896 Voir S/2020/547. 

 897 Voir S/2020/1107. 

 898 Voir S/2020/1193. 

législation en Iraq permettant d’engager des poursuites 

pour crimes internationaux, on pouvait commencer à 

voir clairement la voie menant à la réalisation de la 

promesse faite par le Conseil aux survivants et aux 

communautés touchées dans la résolution 2379 (2017). 

Il a également souligné les partenariats établis par 

l’UNITAD avec des organisations non 

gouvernementales et avec les autorités religieuses 

d’Iraq. En conclusion de son exposé, le Conseiller 

spécial a indiqué que l’UNITAD continuerait de 

compter sur l’appui unanime des membres du Conseil. 

Par la suite, plusieurs membres du Conseil ont exprimé 

leur soutien total aux travaux de l’UNITAD 899, certains 

d’entre eux mettant l’accent sur l’importance de la 

coopération avec un large éventail d’acteurs locaux, 

notamment la société civile 900. D’autres membres du 

Conseil ont relevé l’importance de respecter la 

souveraineté et la compétence de l’Iraq s’agissant des 

crimes commis sur le territoire iraquien, et ont 

demandé à l’UNITAD de maintenir son impartial ité et 

de s’acquitter de ses fonctions conformément à son 

mandat901. 

 Le 18 septembre, à la suite d’une demande du 

Gouvernement iraquien 902 , le Conseil a adopté à 

l’unanimité la résolution 2544 (2020), par laquelle il 

prorogeait le mandat du Conseiller spécial et de 

l’UNITAD jusqu’au 18 septembre 2021 903 . Dans la 

même résolution, il a prié le Conseiller spécial de 

continuer à lui présenter tous les 180 jours un rapport 

sur les activités de l’Équipe904. 

__________________ 

 899 Belgique, République dominicaine, Estonie, France, 

Niger, Royaume-Uni et États-Unis. 

 900 Allemagne, Indonésie et Afrique du Sud. 

 901 Chine, Fédération de Russie, Tunisie et Viet Nam. 

 902 Voir S/2020/909. 

 903 Résolution 2544 (2020), par. 2. 

 904 Ibid., par. 4. Pour de plus amples informations, voir la 

section III de la neuvième partie. 

 

 

Visioconférences : menaces contre la paix et la sécurité internationales 
 

 

Visioconférence tenue le Cote Titre 

Décision, vote (pour-contre-

abstentions) et cote du document 

relatif à la procédure écrite 

    15 juin 2020 S/2020/547 Lettre datée du 17 juin 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

 

18 septembre 2020 S/2020/917 Lettre datée du 18 septembre 2020, adressée au Secrétaire 

général et aux représentantes et représentants permanents 

des pays membres du Conseil de sécurité par le Président 

du Conseil 

Résolution 2544 (2020)  

15-0-0 

S/2020/920  

https://undocs.org/fr/S/2020/386
https://undocs.org/fr/S/2020/547
https://undocs.org/fr/S/2020/1107
https://undocs.org/fr/S/2020/1193
https://undocs.org/fr/S/RES/2379(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2544(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/909
https://undocs.org/fr/S/RES/2544(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/547
https://undocs.org/fr/S/2020/917
https://undocs.org/fr/S/RES/2544(2020)
https://undocs.org/fr/S/2020/920



